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PROTOCOLE D'ECHANGES 

ENTRE CENTRES 
 
 
PREAMBULE 
 
Ce nouveau protocole a pour objet les échanges entre centres constitutifs de l'EPLEFPA de Châlons-en-
Champagne. 
Avec l’arrivé du CFPPA sur le campus de la Nature et Vivant, il est nécessaire de reprendre ce document. 
Il est applicable au 1er janvier 2026. 
 
Il abroge la Délibération n° 2019-11-67 du Conseil d'Administration en date du 19 novembre 2019 relative 
au protocole d’échange entre centre. 
 
1 Les dépenses communes 

 
1.1 Consommation de gaz 
 
Éclatement des factures par centre utilisateur. 
 

Imputation Centre lycée : 
Location et remplissage de la cuve de la restauration ; 
Location et remplissage de la cuve de la halle agroalimentaire. 
 

Imputation Centre exploitation : 
Location et remplissage de la cuve de l'Atelier de Transformation de L'Épine ; 
Location et remplissage des 4 cuves sur l'exploitation (poulaillers). 

 
1.2  Consommation d'électricité 

 
Le suivi des consommations peut être réalisé sur l’application Deepki mis en place par la Région Grand 

Est sur l’ENT. 
 

1.2.1 Compteur principal (tarif jaune)  
 

Les factures d'électricité du sont prises en charge directement par la Région Grand Est. Cette somme 
est déduite de la dotation de fonctionnement du lycée. 

 
Imputation Centre exploitation : 

Consommation réelle du compteur référencé 30000430296699 - LYCEE AGRICOLE DE 
L EPINE - atelier de transformation sur l’application Deepki ; 

 
1.2.2 Compteurs secondaires (logements, exploitation)  

 
Éclatement des factures par centre utilisateur. 

 
Imputation Centre lycée : 

Les Logements 8, 10, 11, 12, 13 et 14 
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Imputation Centre CFPPA : 
 Le logement 15 
 
Imputation Centre exploitation : 

  Les logements 1, 4 et 7 
   
  Le bureau exploitation 
   
1.3  Consommation d’eau 
 

 Sur le site de Somme-Vesle 
 

Le compteur d’eau est général et se divise en 2 parties 
- Le Lycée 
- Les logements et l’exploitation 
 

Imputation Centre lycée : 
La partie du compteur d’eau destinée au Lycée 
Les logements 8, 10, 11, 12, 13 et 14 
 

 Imputation Centre CFPPA :  
  Les logements 15 et 16 

 
Imputation Centre exploitation : 

Les logements 1, 4 et 7 
La ferme 

  Les poulaillers 
 

Un relevé des compteurs des logements sera réalisé pour déterminer la consommation effective de 
l’exploitation 
 

 Sur le site de L’Epine,  
 
Imputation Centre Exploitation en totalité 

 
1.4  Fioul 

 
Éclatement des factures. 
Pour la partie logements, l’Exploitation prend en charge les factures liées aux logements 1 et 2-3. 

 
1.5 Achat de documentation au CDI 

 
Éclatement des factures par centre utilisateur. 

  
Imputation Centre CFPPA :  

Tous les abonnements Espaces Verts 
 
Imputation Centre lycée : 

Toutes les autres dépenses d’abonnements 
 

1.6 Frais d’affranchissement et de collecte 
 
Éclatement des factures par centre utilisateur pour les frais d’affranchissement. 
 
Le lycée supporte sur son budget les frais relatifs au dépôt à la collecte des courriers. 

 
1.7 Taxe ordures Ménagères 
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La collecte des ordures ménagères du lycée et du CFPPA est supportée intégralement par le lycée.  
Il est déterminé que le CFPPA participe à hauteur d’un volume de bac de 120 litres pour un professionnel 
en fonction de la grille tarifaire de la Symsem. 

 
A titre d’exemple pour l’année 2025, si le CFPPA était au sein du campus de la nature et du vivant le 
montant reversé au lycée serait de 141 € correspondant à 50 € d’abonnement + 91 € de location de bac 
 
2. Les échanges entre services 

 
2.1 Mise à disposition de salles 
 
Les salles AT1 et AT2 seront utilisées par le CFPPA tout au long de l’année tandis que les charges de 
fluides seront supportées par le lycée.  
Le coût d’utilisation des salles est évalué au nombre de m² utilisé. 

- Superficie totale du lycée : 18 820 m² 
- Superficie de la salle AT1 : 56,95 m² 
- Superficie de la Salle AT2 : 48,41 m² 

Soit un ratio de 0,56% qui sera facturé au CFPPA pour les charges de l’exercice relative à l’électricité et au 
chauffage. 
 
Pour les autres utilisations ponctuelles de salles du lycée aucunes charges d’utilisation ne sera demandées 
au CFPPA et à l’exploitation (réunion, formations…) 
  
L'Exploitation, le CFPPA et le LEGTPA font leur affaire de l'entretien et des frais de gestion de leurs salles 
respectives. 
 
2.2 Les véhicules 
 
L'Exploitation, le CFPPA et le LEGTPA font leur affaire de l'entretien et des frais de gestion de leur parc 
respectif de véhicules. 
 
2.3 Les repas et prestations associées 
 
Les repas (self ou exceptionnel) sont facturés au CFPPA ou à l’Exploitation aux tarifs fixés par la Région 
Grand Est. 
 
Les autres prestations (accueil café, pause après-midi, pique-nique) sont facturées aux tarifs fixés par le 
Conseil d’Administration. 
 
2.4 Les prestations de services 

 
2.4.1 Formation du CFPPA 

 
Les agents ou élèves de l’EPLEFPA sont susceptibles de participer à une ou des sessions de formations 
mises en place par le CFPPA. 
 
La ou les formations dispensée(s) sont alors facturées au centre concerné au tarif en vigueur au CFPPA. 
 

2.4.2 Interventions 
 

Les stagiaires du CFPPA peuvent intervenir sur les autres centres constitutifs dans le cadre des pratiques 
encadrées de la formation en espaces verts. 
Il en est de même dans le cadre du Bac Pro SAPAT où les élèves peuvent intervenir sur le site de L'Épine. 
La prestation pédagogique est gratuite entre centre : seuls les consommables sont à la charge du centre 
bénéficiaire. 
 
Pour ces pratiques encadrées, une convention sera établie entre les centres. 
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3. Les personnels 

 
3.1 Le secrétariat général 

 
Le lycée support du secrétariat général supporte à des personnels de l’État qui réalisent des missions pour 
les 3 centres constitutifs tels que le secrétariat de direction, la comptabilité et l’agence comptable.   
Le coût s'élève, de façon forfaitaire, à 500 € par centre et par an. 
 

3.2 Agent de prévention 
 
Pas d’agent à ce jour, principe d’un portage 1/3 par centre. 
 

3.3 Le référent SST apprenant 
 
Agent CFPPA : refacturation de la mission au LEGTA au prorata du nb d’apprenants par centre. 
 
Fait à Somme-Vesle  
Le 10 novembre 2025 
 

La directrice de l’EPLEFPA 
Alexandra DE LE VALLEE 

 
 
 
 
 

Le Directeur adjoint de l’EPLEFPA 
Allan Neveux 

 
 
 
 

Le Secrétaire Général de l’EPLEFPA 
Damien PETITJEAN 

La Directrice du CFPPA 
Isabelle PARRIAUX 

 
 
 
 
 

Le Directeur de l’exploitation 
Pascal DUBOURG 

 


